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Documents préparatoires
Documents préparatoiresL’ensemble des documents préparatoires (convocation, rapport d’activité, 
projet de document d’orientation, propositions de modifications statutaires et du règlement intérieur 
de l’UFR) ont été transmis le 4 juillet 2025.

Amendements
La direction fédérale a arrêté la date du 22 septembre 2025 pour la remontée des amendements. Il est 
rappelé que seuls les syndicats peuvent formuler des amendements (pas d’amendements individuels, 
ni de sections).

Sur la forme, par souci d’harmonisation, il est demandé de privilégier le formulaire en ligne suivant : 
https://www.cgtfinances.fr/article/amendement-document-orientation-cgt-finances-2025.
Un document word est également mis à disposition.

Modifications statutaires
Des modifications ont été proposées par la direction fédérale. Il est rappelé que l’article 34 de nos 
statuts prévoit que «  Les propositions et modifications devront être portées à la connaissance des 
syndicats au minimum 2 mois à l’avance. » (soit le 6 août 2025). Les statuts actuels sont à retrouver 
à l’adresse suivante : https://www.cgtfinances.fr/la-federation/nos-statuts/. Merci aux syndicats de 
nous faire remonter leurs éventuelles propositions avant le 1er août.

Nombre de délégué.e.s et mandats
Le nombre de délégué.es est arrêté en fonction de la moyenne des FNI 2022-2023-2024 et avec le tab-
leau suivant :

COTISATION DÉLÉGUÉ.E.S
1 à 100 4 
101 à 500 8
501 à 1000 12
1001 à 2000 15
2001 à 5000 20
5001 à 10 0000 25
10 001 à 20 000 32
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Le nombre de mandats est arrêté en fonction de la moyenne des FNI 2022-2023-2024 et avec le tableau 
suivant :

COTISATION MANDATS
1 à 100 2
101 à 500 3
501 à 1000 7
1001 à 2000 10
2001 à 5000 13
5001 à 10 0000 20
Au-dessus de 10 000 25

L’arrêté des FNI se fera suivant l’état au 30/06/2025. 
Le tableau ci-dessous est donc une projection provisoire. L’arrêté définitif sera transmis au plus vite.

A des fins d’organisation, il est rappelé de faire connaître la composition des délégations le 

plus tôt possible. 

Infos pratiques 
Le congrès se déroulera : du lundi 6 octobre 14h30 au vendredi 10 octobre à 12h
au village club de Miléade de la Palmyre, Boulevard de Bonne Anse, 17570 Les Mathes 
(toutes les infos pratiques sur le centre : Village Vacances la Palmyre la Grande Baie, Village 
Club la Grande Baie.  https://www.mileade.com/destinations/mer/la-palmyre/ )

Des navettes, uniquement en gare de ROYAN, seront mises en place pour les arrivées et 
départs des congressistes. Il n’y aura pas de possibilité de prise en charge en d’autres 
points (autres gares, aéroports...)

De plus amples informations pratiques et sur le déroulé précis seront fournis prochaine-
ment.
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